
Le droit individuel à la formation existe-t-il au Luxembourg ?

Réponse courte

Le droit individuel à la formation existe au Luxembourg, mais il ne prend pas la forme d'un crédit d'heures utilisable

à la seule initiative du salarié. Tout salarié lié par un contrat de travail, à temps plein ou à temps partiel, peut

demander à bénéficier d'une formation professionnelle continue, et l'employeur doit examiner cette demande et

motiver par écrit tout refus.

L'accès à la formation est encadré par la loi modifiée du 19 décembre 2008 et doit respecter le principe d'égalité de

traitement (art. L.251-1 et suivants du Code du travail). Certaines catégories de salariés bénéficient de droits

renforcés : salariés âgés de 45 ans et plus, salariés menacés de licenciement, ou en situation de reclassement

interne ou externe (art. L.541-1 et suivants). Aucune discrimination directe ou indirecte dans l'accès à la formation

n'est tolérée (art. L.241-1). L'employeur peut solliciter une aide financière de l'État pour les frais de formation, sous

conditions d'éligibilité fixées par le règlement grand-ducal du 31 juillet 2009.

Définition

Le droit individuel à la formation au Luxembourg désigne la possibilité, pour chaque salarié, d'accéder à des

actions de formation professionnelle continue afin d'acquérir, de maintenir ou d'actualiser ses compétences

professionnelles. Ce droit vise à soutenir l'employabilité et l'adaptation des salariés aux évolutions du marché du

travail.

Il s'inscrit dans la politique nationale de développement des compétences, telle que définie par la loi modifiée du

19 décembre 2008 relative à la formation professionnelle continue. Ce cadre légal favorise l'accès à la formation

tout au long de la vie professionnelle.

Conditions d’exercice

Au Luxembourg, le droit individuel à la formation n'est pas un droit opposable avec un crédit d'heures utilisable à la

seule initiative du salarié. Tout salarié lié par un contrat de travail, qu'il soit à temps plein ou à temps partiel, peut

toutefois demander à bénéficier d'une formation professionnelle continue.

L'employeur doit examiner toute demande de formation et motiver par écrit un éventuel refus, conformément au

principe d'égalité de traitement (article L.251-1 et suivants du Code du travail). Certaines catégories de salariés

bénéficient de droits renforcés, notamment les salariés âgés de 45 ans et plus, les salariés menacés de licenciement,

ou ceux en situation de reclassement interne ou externe (articles L.541-1 et suivants).

L'accès à la formation ne peut faire l'objet d'aucune discrimination, directe ou indirecte, fondée sur l'âge, le sexe,

l'origine ou tout autre critère protégé (article L.241-1).
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Modalités pratiques

Les règles pratiques de traitement des demandes de formation varient selon que la formation se déroule sur le temps

de travail ou en dehors.

Modalité Règle applicable

Formulation de la demande Par écrit ; préciser l'intitulé, la durée, l'organisme de formation et l'objectif poursuivi

Délai de réponse de

l'employeur
Délai raisonnable, généralement 1 mois

Formation pendant le temps

de travail
Rémunération intégrale maintenue (art. L.251-3)

Formation hors temps de

travail
Aucune compensation légale prévue, sauf disposition conventionnelle plus favorable

Refus de formation
Doit être motivé : nécessités de service, inadéquation avec les besoins de

l'entreprise ou non-respect des procédures

Aide financière de l'État
Remboursement partiel des frais sous réserve des critères d'éligibilité (règlement

grand-ducal du 31 juillet 2009)

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs d'intégrer la formation professionnelle continue dans la gestion prévisionnelle

des emplois et des compétences, en élaborant un plan de formation annuel concerté avec les représentants du

personnel.

L'information régulière des salariés sur les possibilités de formation et les dispositifs existants doit être assurée,

notamment via affichage ou intranet. Les salariés sont encouragés à formuler leurs demandes en lien avec leur poste

ou leur évolution professionnelle.

La traçabilité des demandes et des formations suivies doit être garantie par une documentation appropriée, afin

d'assurer la conformité en cas de contrôle ou de litige. L'encadrement humain des processus de formation et le

respect de la protection des données personnelles doivent également être assurés (articles L.261-1 et RGPD).
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Cadre juridique

Référence Objet

Loi modifiée du 19 décembre 2008
Formation professionnelle continue ; cadre général du droit individuel à la

formation

Règlement grand-ducal du 31 juillet

2009
Conditions d'éligibilité aux aides financières de l'État pour la formation

Art. L.251-1 et suivants du Code du

travail
Égalité de traitement dans l'accès à la formation professionnelle continue

Art. L.241-1 du Code du travail Non-discrimination dans l'accès à la formation

Art. L.541-1 et suivants du Code du

travail
Droits renforcés à la formation en cas de reclassement professionnel

Art. L.261-1 du Code du travail / RGPD Protection des données personnelles dans le cadre de la formation

Jurisprudence luxembourgeoise Appréciation de l'opportunité des formations par l'employeur

Conventions collectives applicables Peuvent prévoir des dispositions plus favorables

Formalisez systématiquement toute demande ou tout refus de formation par écrit et conservez les justificatifs. Cela permet de

sécuriser la gestion des droits et obligations de chaque partie, notamment en cas de contestation ou de contrôle.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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